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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 2 par les deux phrases suivantes :

« L’assistance  d’un  avocat  est  un  droit  absolu.  La  personne  peut  y  renoncer,  en  le
mentionnant par déclaration écrite consignée dans un procès verbal. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler solennellement la faculté de se faire assister par un avocat.
Il  prévoit également les cas de renoncement du gardé à vue, qui devra mentionner son choix par
déclaration écrite consignée dans un procès verbal.


